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bODNacObHIOHAB̀aIOHbMcàAOHsHABOL�̀LcOHIJH\�UYWXe[eZX@\�@�YW\@~@
@
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dODPOFF̀LFHIOHIGDMxODH̀JHbOJaAHIBO£FOLbaMLHsHd̀DFaDHIJ¹JOAHAObHdDM¢OFbHDOAtNOLFHIOHÀIaFOHdDMcGIJDOH~@
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�@�TS�TQ<�R��_̀__�à�e�U@��̀��@<TT:?�_̀__�Z:??SR?�k<R�S@��=OP<Z:i�U�:�>:g?<QR�>=OO:i�gQ@=�T@??:=�>QR?=:�T�Og<UOZ<:�
T<O:�l�TS�>Qj<U�aez�:Ri:Z{T:�TS�UO><i<QR�R��_̀__��}̀�;h�U@��̀��@<TT:?�_̀__�U@�hQRi:<T�>QRi?<?@?<QRR:T�~�
�
X��T:�UO>=:?�U@�_}�Sj=<T�_̀__�gQ=?SR?�RQZ<RS?<QR�U:��QRi<:@=�;<U<:=�����N]z�;<=:>?:@=�AORO=ST�U:�T��P:R>:�
NOP<QRST:�U:�VSR?O�W>><?SR<:�~�

�
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ǹ Do}Dz���}~Dz{DGuDp��roDGuGGD�q�~ps~Dsq�rsp~rqsDz}D��D�rzr}�D������D}sD�{por~�Dz}Dzr�}�~}{�D��s��poD
z}Do�p�}s�}D���rqspo}Dz}D�ps~�Dz����r~psr}D�D
D
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Caisse d'allocations familiales du Gard 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 07CAF2022-3 du 28 octobre 2022 
portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales du Gard 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 
handicapées, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 07CAF2022 du 25 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d'allocations familiales du Gard ; 

Vu les arrêtés n° 07CAF2022-1 et 07CAF2022-2 des 30 juin et 1er août 2022 portant modification de la 
composition du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales du Gard ; 

Vu  la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil d’administration, au titre 
des représentants des employeurs, formulée par le mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 

 
ARRETE : 

  
Article 1er  

  
La composition du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales du Gard est modifiée comme suit : 
 
En tant que représentant des employeurs : 
 
Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Suppléante  Mme VALERO Candice 
 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 
 

Article 2 
 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 

 
Fait à Marseille, le 28 octobre 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des 
personnes handicapées, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 
contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

 
David MUNOZ 
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Nom Prénom
MICHEA Valérie
PAQUETTE Didier
ABBO Isabelle 
MARROT Cédric
VINHAS Antonio
LEDUC Pascaline
CHICH Emmanuelle
Non désigné

OUJEDDOU Rachida

VIDAL Francine
CONRAZIER Tony
DJEBAILI Yasmina

Titulaire ROUX Patrick
Suppléant DAUCHY Tania
Titulaire GARDEUR-BANCEL Mary-Anna

Suppléant REYBAUD Patrick
BERTRAND Bernadette
FERRAN SOYER Florence
VALERO Candice
Non désigné
JEAN Sabrina
POUGET Marie-Laure
Non désigné
Non désigné

Titulaire PUCHOL Bernard
Suppléant TROUVE Pascale
Titulaire BONNET Christophe

Suppléant RIELO FRAIZ Pilar
Titulaire CARPENTIER Pierre-Philippe

Suppléant ORLANDINI Eric
Titulaire BLESER Valérie

Suppléant DAUDE Thierry
CHERMANNE Benoit
DEGOUL François-Xavier
GILLOUIN Sophie
GUILBAUT Sophie
BEUTIN Peggy
JAY Olivier
PANAFIEU Stefan
VOIRIN Floryse
ABBAS Jean-Pierre
BALZEAU Sylvie
BOUQUET Michel
VITANI Maud
28/10/2022

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s)

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 
indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 
Représentants des 

associations 
familiales :

Dernière mise à jour : 

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 
Caisse d'allocations familiales du Gard

CFTC

CFE - CGC

En tant que 
Représentants des 
assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 
Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO
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